
Focus sur le programme "Petites villes de
demain"
Révéler le potentiel des petites villes pour des territoires de cohésion au cœur des transitions

Un programme qui accompagne les projets de territoire
Petites villes de demain vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes et des
territoires alentours, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et engagés dans
la transition écologique.  Le programme a pour objectif de renforcer les moyens des élus des villes et
leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralités
pour bâtir et concrétiser les moyens de concrétiser leurs projets de territoire, tout au long de
leur mandat, jusqu’à 2026.

Le programme a été lancé le 1er octobre 2020 par Jacqueline Gourault, alors Ministre de la Cohésion des
territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. Piloté par l’Agence nationale de la cohésion
des territoires, au plus près du terrain et des habitants, grâce à ses délégués territoriaux, les préfets de
département, le programme bénéficie de la forte mobilisation de plusieurs ministères, de partenaires
financeurs (Banque des territoires, Anah, Cerema, Ademe), et de l’appui d’un large collectif comprenant
notamment l’Association des Petites Villes de France (APVF). Il s’inscrit dans l’Agenda rural.

Le programme répond à différents besoins exprimés par les collectivités et s’adapte pour proposer une
solution différenciée. Ainsi, le programme l’Etat et les partenaires du programme viennent soutenir et
faciliter les dynamiques de transition avec une offre de services multithématiques rendue visible grâce
au portail Petites villes de demain sur Aides-territoires. Petites villes de demain renforce également la
capacité humaine des équipes en finançant le poste d’un chef de projet à hauteur de 75% jusqu’en 2026.
Véritable chef d’orchestre ce dernier pilote le projet de territoire. Pour ce faire, il est accompagné et formé
via le Club des Petites villes de demain. Ce Club répond à un besoin de mise en réseau  tant au niveau
national (Club piloté par l’ANCT/direction de programme) que local (Clubs locaux PVD sous l’égide des
préfets).

Liens utiles
Plus d'infos

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/agenda-rural-46
https://petitesvillesdedemain.aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/le-club-666
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/petites-villes-de-demain-45
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